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articles 7, 14 et 15, dans lÉtat contractant où les activités de Partiste ou du sportif sontexercées&

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas s'il est établi que ni partiste duspectacle ou le sportif, ni des personnes qui lui sont associées, ne participent directement ouindirectement aux bénéfices de la personne visée audit paragraphe.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus tirés desactivités exercées dans un État contractant par un résident de 'autre État contractant dans lecadre d'une visite, dans le premier Etat, d'une organisation sans but lucratif de l'autre Étatpourvu que la visite soit substantiellement supportée par des fonds publics.

Article 18

Ltr Les pensions et les rentes provenant d'un État contractant et payées à un résident de'autre État contractant sont imposables dans ce autre État

2. Les pensions provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre Étatcontractant sont aussi imposables dans lÉtat d'où elles proviennent et selon la léslation decet État. Toutefois, dans le cas de paiements périodiques d'une pension, aurs que despaiements en vertu de la législation sur la sécurité sociale dans un État contractant limpôtainsi établi ne peut excéder le moins élevé des deux taux suivants:

a) 15 pour cent du montant brut du paiement et

b) le taux calculé en fonction du montant d'impôt que le bénéficiaire du paiement
devrait autrement verser pour l'année à l'égard du montant toa des paiemenpériodiques de pensions qu'il a reçus au cours de l'année s'il était un résidentde lÉtat contractant d'où provient le paiement.

3. Les rentes provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre Étatcontractant sont aussi imposables dans lÉtat d'où elles proviennent e selon la législation decet État, mais impôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour cent de la fraction du paiement quiest assujettie à l'impôt dans cet État. Toutefois, cette limitation ne s'applique pas auxpaiements forfaitaires découlant de l'abandon, de rnnlatin du rachat, de la vente ou d'ueautre forme d'aliénation de la rente, ou aux paiements de toute nature en vertu d'un contrat derente le coût duquel était déductible, en tout ou en partie, dans le calcul du revenu de toutepersonne ayant acquis ce contrat.

4. Nonobstant toute disposition de la présente Convention:


